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INTRODUCTION 
 

Le projet de médiathèque répond à la fois aux objectifs de la ville et ceux, plus larges, de 
l'agglomération. 
 

L'objectif principal est de proposer un service de qualité à l'ensemble des usagers de Sète 
agglopôle méditerranée et d'élargir ses utilisateurs potentiels aux communes limitrophes que 
sont Balaruc-le-Vieux et Gigean. 
 
Les autres objectifs énoncés sont : 
 
-   le renforcement des actions envers la petite enfance ; 
-   l'élargissement de l'offre à destination du public scolaire ; 
-   l'attraction du public familial en proposant une offre plus adaptée et plus diversifiée   
    (musique, cinéma, jeu..) et en développant des activités associant parents et enfants ; 
-   la création d'un lieu ressource sur la formation et l'accès au travail pour les demandeurs  
    d'emploi et les étudiants ; 
-  le maintien d'une offre adaptée pour les seniors, les malvoyants et non-voyants ; 
-  la mise en place d'actions visant à la mixité des publics telles que les séances  
    intergénérationnelles autour d'ateliers informatiques ou de jeux ; 
-  le développement de partenariats avec les associations et les institutions locales. 
 
Enfin le projet de médiathèque s'inscrit dans le parcours de valorisation du patrimoine culturel 
de la commune, participant à l'amélioration de la qualité paysagère et environnementale d'un 
site identitaire et historique au coeur de la station. 
 

I. CADRE GÉNÉRAL DE LA CONCERTATION 
 

1.1 LES OBJECTIFS DE LA CONCERTATION 
 

La concertation a pour objet d’informer la population concernée par le projet de création 

d’une médiathèque communautaire à Balaruc-les-Bains et de recueillir ses observations. 

 

1.2 L’ORGANISATION DE LA CONCERTATION 

 

Le cadre réglementaire 

Déclaration de Projet emportant la mise en compatibilité du PLU de Balaruc-les-Bains 
 
La délibération du Conseil communautaire en date du 20 juin 2018 a permis de lancer une 
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procédure de Déclaration de Projet emportant la mise en compatibilité du PLU de Balaruc-les-
Bains afin de permettre la réalisation du projet de médiathèque sur le site de l’annexe du 
Pavillon Sévigné.  
 
La nouvelle médiathèque, par la préservation des éléments remarquables de l'annexe Sévigné, 
s'inscrit dans le cadre du parcours de valorisation du patrimoine culturel de la commune. 
 
L'emplacement retenu pour l'implantation du futur équipement est situé au cœur de 
I'agglomération, sur la parcelle AD 1031 de la commune de Balaruc-les-Bains ; il sera adossé au 
théâtre de verdure et du square Bordes. C'est l'un des premiers éléments qui vient s'inscrire 
dans le projet global de la commune dénommé « cœur de station ».  
 
Tout en promouvant un même service de qualité à l'ensemble des usagers de Sète agglopôle 
méditerranée, le projet doit permettre de respecter les normes du ministère de la culture en 
matière de médiathèque avec une surface portée à 1000 m² et un volume empruntable de 
35 000 documents. 
 
Le projet est situé en zone UA du Plan Local d'Urbanisme (PLU) en vigueur. Il impacte pour 
partie un Espace Boisé Classé (EBC) de la commune qui est soumise à la Loi littoral. A ce jour, le 
PLU de Balaruc-les-Bains ne permet donc pas à Sète agglopôle méditerranée d'obtenir les 
autorisations nécessaires à la mise en œuvre du projet exposé et nécessite donc une mise en 
compatibilité du PLU soumise à évaluation environnementale. 
 

La délibération de lancement de la procédure de Déclaration de Projet emportant la mise en 

compatibilité du PLU de Balaruc-les-Bains est jointe en annexe. 

 

Les modalités de la concertation  

La délibération du Conseil communautaire en date du 25 juillet 2019 a permis de définir les 

modalités de la concertation du public.  

 

En effet et conformément aux dispositions du Code de l’environnement, dans ses articles 
L121-15-1 et suivants, L 121-16 et R121-19 et suivants, le Président de Sète agglopôle 
méditerranée a décidé d’engager une concertation préalable du public de manière volontaire. 
Elle n’a pas été organisée sous l’égide d’un garant et s’est déroulée de la manière suivante : 
 
1/ Un avis d’ouverture de la concertation publique, précisant sa date de démarrage et sa 

durée, a été mis en ligne, affiché et publié, quinze jours avant l’ouverture de la participation et 

ce, pendant toute la période de concertation. 

 

2/ Les dossiers de la Déclaration de Projet emportant la mise en compatibilité du PLU ont été  

mis en consultation papier à la fois au siège de Sète agglopôle méditerranée ainsi qu’à la 

Mairie de Balaruc-les-Bains, aux jours et heures habituels d’ouverture des bureaux, et en 

version dématérialisée sur le site internet de Sète agglopôle méditerranée, du lundi 16 

septembre 2019 au lundi 30 septembre 2019 inclus. 

  

3/ L’ensemble des questions, des avis ou des observations ont pu être adressées : 
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- Par voie manuscrite sur le registre mis à disposition à cet effet au siège de Sète 

agglopôle méditerranée ainsi qu’à la Mairie de Balaruc-les-Bains,  

- Par voie postale à l’adresse suivante : Sète agglopôle méditerranée, Service 

aménagement - 4, avenue d’aigues 34110 FRONTIGNAN 

- Par voie électronique à l’adresse suivante : dp.mediatheque.balaruc@agglopole.fr 

Les observations et propositions du public devaient parvenir à Sète agglopôle méditerranée ou 

à la commune durant la période de concertation, soit du lundi 16 septembre 2019 au lundi 30 

septembre 2019 inclus. 

 

4/ Au terme de la période de concertation, le présent bilan de la concertation est dressé et 

sera rendu public depuis le site internet de Sète agglopôle, indiquant les mesures jugées 

nécessaires pour tenir compte des enseignements de la concertation, dans un délai maximum 

de trois mois après la fin de la concertation. Le bilan sera joint au dossier d’enquête publique 

dont le projet fera l’objet.  

 

La délibération définissant les modalités de la concertation est jointe en annexe. 
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II. DISPOSITIFS DE PARTICIPATION 
 

2.1 LES OUTILS D’INFORMATION MIS EN ŒUVRE 
 

Avis d’ouverture de la concertation 

Un avis d’ouverture de la concertation publique, précisant sa date de démarrage et sa durée, a 

été, quinze jours avant l’ouverture de la participation et ce, pendant toute la période de 

concertation : 

 

 

Mis en ligne sur le site internet de Sète agglopôle http://www.agglopole.fr/  

 

 
 

 

 

 

 

Affiché (format A2) à l’accueil du siège de Sète agglopôle méditerranée, sis 4 avenue d’Aigues 

34110 Frontignan ainsi qu’à l’accueil de la Mairie de Balaruc-les-Bains, sise Avenue de 

Montpellier.  

 

http://www.agglopole.fr/
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Publié dans le journal de presse local « La Gazette » (semaine du 29/08/19 au 04/09/19 et 

semaine du 05/09/19 au 11/09/19) et dans le magazine communautaire « Notre agglopôle 

magazine » (sept-oct 2019) et le magazine municipal « Balaruc le mag » (août 2019). 
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« Notre agglopôle magazine » (sept-oct 2019) 
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« Balaruc le mag » (août 2019) 
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Relations avec la presse : 

Un communiqué de presse a été diffusé en amont de la concertation le 28 aout 2019 à la 

presse habituelle locale : presse écrite quotidienne (Midi Libre, Thau infos, L’Indécapant, i-

Quotidien), hebdomadaire (La Marseillaise, La Gazette, La lettre M, Hérault Tribune), agence 

de presse (JAM), ainsi que France 3 Montpellier. 

 

Dossiers mis à disposition 

La Déclaration de Projet emportant la mise en compatibilité du PLU comporte deux dossiers : 
 

- Dossier 1 : présentation du projet et intérêt général 

- Dossier 2 : rapport de présentation avec la mise en compatibilité du PLU (intégrant une 
évaluation environnementale) 

 

Ces dossiers ont été mis en consultation papier à la fois au siège de Sète agglopôle 
méditerranée ainsi qu’à la Mairie de Balaruc-les-Bains, aux jours et heures habituels 
d’ouverture des bureaux, et en version dématérialisée sur le site internet de Sète agglopôle 
méditerranée. 
 

Afin de de parfaire l’information du public, il a également été mis à disposition le planning 

d’avancement, les dossiers relatifs aux autorisations préalables (permis de démolir) ainsi que 

le diagnostic et les fouilles archéologiques. 

 

2.2 LES DISPOSITIFS DE PARTICIPATION : BILAN QUANTITATIF DE LA 
CONCERTATION 
 

Dans le cadre de la concertation qui s’est déroulée du 19 septembre 2019 au 30 septembre 

2019 : 

Le registre 

Deux mêmes observations ont été consignées à la fois dans le registre qui était disponible à 

l’hôtel d’agglomération ainsi que dans celui disponible à la Mairie de Balaruc-les-bains. 

Les messages adressés par voie électronique 

Un seul message a été adressé au maître d’ouvrage via l’adresse électronique dédiée 

(dp.mediatheque.balaruc@agglopole.fr) 

Les messages adressés par courrier 

Aucun message n’a été adressé au maître d’ouvrage par courrier. 
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III. SYNTHESE DES PRINCIPAUX ÉCHANGES 
 

La synthèse des échanges avec le public est présentée sous forme de citations des écrits 

recueillis via le registre et l’adresse électronique. Ces derniers sont annexés au bilan de la 

concertation. 

Au total et au terme de la concertation, seules 2 observations écrites ont été consignées :  
 

- l’une sur le registre papier, relative notamment à la préservation de l’aspect 
architectural du Pavillon Sévigné ainsi que sur la problématique de l’accès à 
l’équipement (stationnement des véhicules). 

- l’autre via l’adresse électronique dédiée, et qui concerne l’agencement intérieur des 
futurs locaux. 

 

Messages recueillis sur le registre (à la fois sur celui disponible à la Mairie de Balaruc-les-

Bains mais également sur celui disponible à l’Hôtel d’agglomération) le 16 septembre et un 

complément le 26 septembre 2019 de M. Durantin Jean-François, 19 rue des tennis 34540 

Balrauc-le-Vieux : 

«…cette concertation…paraît bien tardive quand on voit comment avancent les travaux de 

démolition sur le site retenu. Une réunion publique spécifique aurait été utile en amont » 

 Par la délibération n°2019-117 en date du 25 juillet 2019 (en annexe du bilan), le 

Conseil Communautaire décide d’engager à sa propre initiative, une concertation 

préalable selon les modalités qu’il a librement fixées (mise à disposition des dossiers) 

conformément à l’article L 121-6 du Code de l’Environnement. L’agglomération note 

toutefois l’intérêt du public à démarrer la concertation le plus en amont possible du 

projet. 

 

« Le pavillon Sévigné est un bâtiment de grande qualité architecturale, fruit de l’histoire de 

Balaruc-les-Bains. Il doit être intégralement préservé. » 

 Lors de l’instruction du Permis de Démolir, l’Architecte des Bâtiments de France (ABF) 

a été saisi dans le cadre du périmètre des monuments historiques. Son accord a été 

assorti de prescriptions. Ces dernières précisent de transmettre avant le début des 

travaux pour validation définitive de l’ABF, les mesures de confortement des 

maçonneries conservées notamment la façade Sud-Est (préservation du mur de la rue 

Romaine et du bâtiment aux ogives). Par courrier en date du 26/04/19 et après 

examen du projet, l’ABF donne son accord à la demande du Permis de Démolir (pièce 

mise à disposition lors de la concertation). Permis accordé le 05/07/19.  
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« La question des nappes souterraines montre aussi que le choix du lieu est peu opportun et 

que les risques d’inondation sont réels. Qu’en pensent au demeurant les services de l’Etat ? » 

 
L’avis de la Mission Régionale de l’Autorité environnementale (MRAe) -qui sera joint au dossier 
d’enquête publique de la mise en compatibilité du PLU- a été rendu le 30/09/19 et indique que 
« Le projet se situe en dehors des zones répertoriés à enjeux écologiques (en particulier des 
deux sites Natura 2000) et du plan de prévention des risques inondation du bassin versant de 
l’étang de Thau approuvé le 25 janvier 2012. Compte tenu de la faible consommation en eau 
potable liée à cette activité, des faibles rejets dans la station d’épuration, de la bonne prise en 
compte des enjeux environnementaux et de leur traduction réglementaire appropriée, ce 
projet ne paraît pas susceptible de présenter des incidences négatives notables sur 
l’environnement. Sur le fond, ce projet de mise en compatibilité du PLU de Balaruc-les-Bains 
n'appelle donc pas plus d'observations particulières de la part de l'Autorité 
environnementale ». 
Quant aux nappes souterraines, le projet ne modifiera pas la situation existante puisqu’il n’est 
pas envisagé d’infrastructures de types parkings en sous-sol. Enfin sur ces questions relatives 
aux risques, les services de l’Etat se prononceront également lors de l’instruction du Permis de 
Construire.  

 

« S’agissant d’une médiathèque intercommunale, on peut s’étonner aussi que la commune de 

Balaruc-le-Vieux, démunie de médiathèque, n’ait pas été associée directement à cette 

concertation » 

Le Conseil Communautaire (délibération n°2016-159 en annexe du bilan) a déclaré à 
l’unanimité de ses membres l’intérêt communautaire de la médiathèque de Balaruc-les-Bains 
ainsi que du Pavillon Sévigné. Il y est rappelé l'objectif principal de la démarche qui est de 
proposer un service de qualité à l'ensemble des usagers de Sète agglopôle méditerranée et 
d'élargir ses utilisateurs potentiels aux communes limitrophes que sont Balaruc-le-Vieux et 
Gigean. 

 

 

« Dans un contexte où la commune de Balaruc-les-Bains urbanise sans cesse et multiplie les 

grands projets à proximité, va se poser aussi le problème récurrent des parkings gratuits pour 

tous…Renvoyer aux transports en commun est sans rapport avec la réalité. » 

 Le PLU de la commune de Balaruc-les-Bains, approuvé le 14/06/17, fait apparaître une 

Orientation d’Aménagement et de Programmation (OAP) relative au « cœur de 

station ». La future médiathèque sera l’un des 1ers éléments qui viendra s’inscrire 

dans ce projet global porté par la commune. Pour autant, la politique de 

stationnement tant communale avec le PLU, qu’intercommunale avec le Plan de 

Déplacement Urbain (PDU), a été pensée hors zone intra-urbaine. En effet, les terrains 

de la Fiau et de l’ancienne raffinerie ont été ciblés comme futurs parkings relais sur la 

commune pour la dépose des véhicules avec un report des flux sur les transports en 

commun de l’agglomération (la prochaine Délégation de Service Public devant 

permettre une augmentation des fréquences et de dessertes).  
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« …il conviendrait à mon sens, de privilégier, dans le contexte culturel d’aujourd’hui, la 

dimension livres. » 

 Comme indiqué dans la délibération n°2016-159 (en annexe du bilan), « l’ambition de 

l’agglomération est de se doter d’un fort réseau livre et lecture…permettant ainsi une 

offre documentaire pour tous de qualité… ». Cette ambition reste bien évidemment 

toujours inscrite dans la démarche que mène Sète agglopôle au travers du projet de la 

médiathèque intercommunale de Balaruc-les-Bains. 

 

Message électronique du 21 septembre 2019 de M. PLATE Antoine, 11 avenue Pasteur 

34540 Balaruc-les-Bains : 

«… Ma demande concerne l’agencement des locaux : ce nouvel espace public devra préserver la 
lecture sur place (de la presse périodique, comme des ouvrages en seule consultation) des 
espaces d’accueil collectant les données confidentielles des nouveaux adhérents… »  
 

 Dans un objectif commun affiché (cf. délibération du 25 juillet 2019 n°2019-117) de 
développement d’un même service de qualité à l’ensemble des usagers de Sète 
agglopôle, le projet permettra par sa mise aux normes vis-à-vis des recommandations 
du ministère de la culture en matière de médiathèque de porter la surface du lieu à 
1 000 m² avec un volume empruntable d’au moins 35 000 documents. Ainsi, 
l’agrandissement intérieur du nouveau lieu profitera largement aux espaces de 
détente et de lecture sur place. 

 
« Ce nouveau lieu…doit permettre davantage une isolation phonique préservant les lecteurs sur 
place de bruits ou conversations environnantes… » 
 

 Le Dossier de Consultation des Entreprises (DCE) imposera au nouvel équipement le 
respect des normes en vigueurs tant en matière thermique (Règlementation 
Thermique 2020) qu’acoustique (des matériaux phoniques spécifiques de pièges à son 
pourront être pensés comme éléments de décoration).  
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IV. CONCLUSION : LE PROJET D’AMÉNAGEMENT A 
L’ISSUE DE LA CONCERTATION 
 

Au regard de cette phase de concertation, l’opportunité et les principales caractéristiques du 

projet ne sont pas remises en question et sont donc confirmées.  

Ainsi, Sète agglopôle va : 

- poursuivre la procédure de Déclaration de Projet avec la tenue prochaine d’une 

enquête publique relative à la mise en compatibilité du PLU de Balaruc-les-Bains ; 

- déposer un Permis de Construire. 
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V. ANNEXES 
 

- Délibération du Conseil communautaire en date du 20 octobre 2016 déclarant 

d’intérêt communautaire la médiathèque de Balaruc-les-Bains et l’annexe du Pavillon 

Sévigné 

- Délibération du Conseil communautaire en date du 20 juin 2018 lançant la procédure 

de Déclaration de Projet avec mise en compatibilité du PLU de Balaruc-les-Bains  

- Délibération du Conseil communautaire en date du 25 juillet 2019 définissant les 

modalités de concertation préalable 

- Extraits des observations écrites sur le registre de la concertation ainsi que sur 

l’adresse électronique dédiée 
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De : antoine.plate [mailto:antoine.plate@orange.fr]  
Envoyé : samedi 21 septembre 2019 15:22 
À : DP mediatheque Balaruc 
Cc : Michel BOIVIN 
Objet : Concertation préalable Médiathèque Balaruc les Bains 

  

Bonjour et c’est bien volontiers que j’interviens sur votre espace en tant qu’abonné 

lecteur sur place. 

Ma demande partagée concerne l’agencement des locaux : ce nouvel espace public 

devra préserver la lecture sur place ( de la presse périodique, comme des ouvrages en 

seule consultation) des espaces d’accueil collectant les données confidentielles des 

nouveaux adhérents…  

Ce nouveau lieu -même si non qualifié en matière de bibliothèque d’études – mais avec 

toujours  professionnalisme adéquat, doit permettre davantage une isolation phonique 

préservant les lecteurs sur place de bruits ou conversations environnantes. 

Je sais – car je m’en suis toujours discrètement entretenu avec lui, l’attachement du 

personnel à vouloir toujours mieux accomplir cette louable et nécessaire mission de 

service public. 

Antoine PLATE 

11 av Pasteur 

34540 BALARUC-les-Bains 

 


